
Espace des aides
Guide : Déposer une demande de 

subvention

1- Déclarer le bilan et les moyens humains de la structure

2- Déclarer le compte de résultat de la structure

3- Saisir une demande de subvention



1- Déclarer le bilan et les moyens humains de la structure

Toute première demande de subvention pour l'année « N » implique de saisir préalablement 
le bilan et les moyens humains du dernier exercice comptable clos « N-1 » de la structure. 

Les nouvelles associations créées n'ayant pas encore d'exercice comptable clos n'ont pas à 
déposer ce formulaire.

Cette étape est obligatoire pour la recevabilité de votre dossier.

Pour cela, rendez-vous sur le portail

Espace des aides, indiquez votre identifiant

et votre mot de passe puis "Valider".

Une fois connectée à votre espace

personnel, cliquez sur "Déposer une

demande d’aide", puis choisissez

"DECLARATION DU BILAN ET DES MOYENS

HUMAINS".
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1- Déclarer le bilan et les moyens humains de la structure

Le préambule ci-dessous vous présente les étapes que vous serez amené à réaliser afin de
saisir votre déclaration en ligne. Cliquez sur "Suivant" pour continuer.

ATTENTION : la déclaration du bilan

et des moyens humains n'équivaut

pas la saisie de la demande de

subvention.

A chaque étape de votre déclaration,

votre dossier s'enregistre

automatiquement lorsque vous

cliquez sur "Suivant".

Vous pouvez ainsi vous déconnecter

et revenir le compléter

ultérieurement, en passant

par le lien "Suivre mes demandes

d’aide" se trouvant sur la page

d'accueil.
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1- Déclarer le bilan et les moyens humains de la structure

La page « Votre structure » rappelle

les informations principale de votre

tiers. Cliquez sur "Suivant "

pour continuer.

Si vous souhaitez modifier ces

informations administratives, vous

pouvez le signaler via le lien « Nous

contacter » en bas de page.

Si votre structure n’est pas référencée, vous serez amené à saisir ses informations
administratives afin de créer sa fiche (raison sociale, SIRET, adresse, représentants,
coordonnées, …).
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1- Déclarer le bilan et les moyens humains de la structure

Indiquez l’exercice comptable précédent de la structure. Renseignez les moyens humains

de votre structure à la clôture de l’exercice écoulé puis cliquez sur "Suivant" pour continuer.

Pour déposer une demande de

subvention de l’année N, vous devez

saisir es informations pour l’année

N-1 ou N-1/N-2 (si exercice

comptable décalé).
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1- Déclarer le bilan et les moyens humains de la structure

Remplissez le bilan comptable

pour l’année N-1 ou la saison N-

1/N-2 (structure avec un exercice

comptable décalé).

Cliquez sur "Suivant" pour

continuer.

Le bilan doit forcément être

équilibré.
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1- Déclarer le bilan et les moyens humains de la structure

Vous pouvez télécharger le

récapitulatif de votre

déclaration avant de la

transmettre à nos services en

cliquant sur "Récapitulatif de

votre demande".

Afin de transmettre cette

déclaration, vous devez prendre

connaissance des conditions

générales d’utilisation, cocher la

case « J’accepte les conditions

générales d’utilisation… » et

cliquez sur "Transmettre".
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Attention : une fois la déclaration transmise, il ne vous sera plus possible de la modifier. 



1- Déclarer le bilan et les moyens humains de la structure

Pour confirmer la transmission de la déclaration, cliquez sur "Terminer".

Vous recevrez un courriel de confirmation automatique sur votre boite mail, ainsi que le

récapitulatif de votre déclaration.
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Vous pouvez consulter à tout moment votre saisie en cliquant sur "Suivre mes demandes

d’aide" dans la page d’accueil puis sur l’icône "Récapitulatif de dépôt de la demande

d’aide".



2- Déclarer le compte de résultat de la structure

Toute première demande de subvention pour l'année « N » implique de saisir préalablement 

le compte de résultat du dernier exercice comptable clos « N-1 » de la structure. 

Les nouvelles associations créées n'ayant pas encore d'exercice comptable clos n'ont pas à 

déposer ce formulaire.

Cette étape est obligatoire pour la recevabilité de votre dossier.

Pour cela, rendez-vous sur le portail

Espace des aides, indiquez votre identifiant

et votre mot de passe puis "Valider".

Une fois connectée à votre espace

personnel, cliquez sur "Déposer une

demande d’aide", puis choisissez

"DECLARATION DU COMPTE DE RESULTAT".
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2- Déclarer le compte de résultat de la structure

Comme pour la déclaration du bilan, vous devez cliquer sur "Suivant" pour avancer dans la

procédure et dépasser les pages « Préambule » et « Votre structure ».

Indiquez l’exercice comptable précédent de la structure, puis cliquez sur "Suivant" pour

continuer.

Pour déposer une demande de subvention de l’année N, vous devez saisir les informations

pour l’année N-1 ou la saison N-1/N-2 (si exercice comptable décalé).
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2- Déclarer le compte de résultat de la structure

Remplissez le compte de résultat pour

l’année N-1 ou la saison N-1/N-2

(structure avec un exercice comptable

décalé).

Cliquez sur "Suivant" pour continuer.
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2- Déclarer le compte de résultat de la structure

Vous pouvez télécharger le

récapitulatif de votre

déclaration avant de la

transmettre à nos services en

cliquant sur "Récapitulatif de

votre demande".

Afin de transmettre cette

déclaration, vous devez

prendre connaissance des

conditions générales

d’utilisation, cocher la case

« J’accepte les conditions

générales d’utilisation… » et

cliquez sur "Transmettre".
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Attention : une fois la déclaration transmise, il ne vous sera plus possible de la modifier. 



2- Déclarer le compte de résultat de la structure

Pour confirmer la transmission de la déclaration, cliquez sur "Terminer".

Vous recevrez un courriel de confirmation automatique sur votre boite mail, ainsi que le

récapitulatif de votre déclaration.

13

Vous pouvez consulter à tout moment votre saisie en cliquant sur "Suivre mes demandes

d’aide" dans la page d’accueil puis sur l’icône "Récapitulatif de dépôt de la demande

d’aide".



3- Saisir une demande de subvention

Afin de saisir une demande de subvention,

cliquez sur "Déposer une demande d’aide", puis

choisissez la téléprocédure appropriée à votre

demande.

Vous pouvez choisir entre quatre types de

subventions :

La Subvention de Fonctionnement est une subvention d'exploitation pour concourir au frais généraux
de fonctionnement de la structure.

La Subvention Affectée est attribuée à titre exceptionnel ou de manière récurrente pour l’organisation
de projets spécifiques (manifestations, formations, etc.)

La Subvention d’Investissement est attribuée dans le cadre d’un achat à titre exceptionnel (Bâtiments,
Matériels, etc.)

La Subvention Appel à projet est attribuée dans le cadre d’un dispositif financier auquel adhère la
collectivité pour la mise en œuvre de politiques spécifiques (Contrat Enfance Jeunesse, Politique de la
ville, CLAS, REAAP).
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3- Saisir une demande de subvention

Le préambule ci-dessous vous présente les étapes que vous serez amené à réaliser afin

de saisir votre déclaration en ligne. Cliquez sur "Suivant" pour continuer.

A chaque étape de votre

demande, votre dossier

s'enregistre automatiquement

lorsque vous cliquez sur "Suivant".

Vous pouvez ainsi vous

déconnecter et revenir le

compléter ultérieurement, en

passant par le lien "Suivre mes

demandes" se trouvant sur

la page d'accueil.
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3- Saisir une demande de subvention

La page « Critères d’éligibilité » permet de vérifier si vous remplissez les conditions requises

pour pouvoir déposer une demande de subvention.

Sélectionnez "Oui" si vous avez renseigné préalablement les éléments financiers nécessaires

à l’étude de votre dossier puis cliquez sur "Suivant" pour continuer. Sinon, vous devez

compléter ces informations via les téléprocédures « DECLARATION DU BILAN ET DES

MOYENS HUMAINS » et « DECLARATION DU COMPTE DE RESULTAT ».
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3- Saisir une demande de subvention

La page « Votre structure » rappelle

les informations principale de votre

structure. Cliquez sur "Suivant"

pour continuer.

Si vous souhaitez modifier ces

informations administratives, vous

pouvez le signaler via le lien « Nous

contacter » en bas de page.

Si votre structure n’est pas référencée, vous serez amené à saisir ses informations
administratives afin de créer sa fiche (raison sociale, SIRET, adresse, représentants,
coordonnées, …).
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3- Saisir une demande de subvention

Complétez les informations générales sur la demande de subvention :

– Précisez pour quelle campagne de subvention le projet est proposé,

– Renseignez le montant demandé,

– Remplissez la description de la demande.

Puis cliquez sur "Suivant" pour continuer.
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3- Saisir une demande de subvention

Complétez les informations
spécifiques sur la demande de
subvention (les champs marqués d’un
astérisque rouge * sont obligatoires).

Si vous souhaitez déclarer une
modification dans les informations
administratives de votre structure
(modification des statuts ou de la
liste des dirigeants) ou s’il s’agit d’un
premier référencement, vous devez
répondre "Oui" à la question
« Première identification /
modification de la structure ».

Cliquez sur "Suivant" pour continuer.
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3- Saisir une demande de subvention

Remplissez le budget prévisionnel de

l’exercice pour lequel vous demandez

une subvention (année N ou saison N-

1/N-2 pour les structures avec un

exercice comptable décalé).

Le budget prévisionnel doit forcément

être équilibré.

Cliquez sur "Suivant" pour continuer.
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3- Saisir une demande de subvention

Pour toute première demande de subvention, vous serez amené à renseignez la

domiciliation bancaire (IBAN) de votre structure. Vous pourrez ensuite la sélectionner pour

vos prochaines demandes.

Vous devez ajouter le RIB en pièce

jointe et cliquez sur "Suivant"

pour continuer.

Attention : le RIB doit être

forcément au nom de la structure

bénéficiaire (raison sociale).
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3- Saisir une demande de subvention

Ajoutez les pièces obligatoires (*) pour le dépôt de votre demande de subvention.
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Si vous avez déjà déposé certaines 

de ces pièces sur votre espace, vous 

pouvez les récupérer en cliquant  

sur « Porte documents », 

"Sélectionner" puis "Valider". 

Sinon, cliquez sur "Ajouter" pour 

déposer des nouveaux documents.

� Vous pouvez seulement déposer des

documents avec les extensions suivantes:

.pdf, .doc, .docx, .xls, .xlsx, .png, .jpg, .gif

Taille maximum par pièce : 5Mo



3- Saisir une demande de subvention

Vous pouvez télécharger le

récapitulatif de votre demande

avant de la transmettre à nos

services en cliquant sur

"Récapitulatif de votre

demande".

Afin de transmettre cette

demande, vous devez prendre

connaissance des conditions

générales d’utilisation, cocher la

case « J’accepte les conditions

générales d’utilisation… » et

cliquez sur "Transmettre".
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Attention : une fois la demande transmise, il ne vous sera plus possible de la modifier. 



3- Saisir une demande de subvention

Pour confirmer la transmission de
la demande, cliquez sur
"Terminer".

Vous recevrez un courriel de
confirmation automatique sur
votre boite mail, ainsi que le
récapitulatif de votre demande.
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Vous pouvez consulter à tout

moment votre saisie en cliquant

sur "Suivre mes demandes d’aide"

dans la page d’accueil puis sur

l’icône "Récapitulatif de dépôt de

la demande d’aide".

Vous pouvez également suivre l’état d’avancement de votre dossier tout au long de

l’instruction.



3- Saisir une demande de subvention

Si votre dossier n’est pas complet, vous recevrez un courriel de demande de complément sur

votre boite électronique.

Afin de pouvoir instruire votre demande, vous devrez déposer sur votre espace les pièces

manquantes.

Pour cela, cliquez sur "Suivre mes demandes d’aide" puis sur l’icône « Demandes de

compléments »
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Cliquez sur l’icône « Répondre », ajoutez ou remplacez les documents demandés puis

"Valider".


